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Reserve 50 ex.

RGPS - Fasc1cule 501 - Attr1but1on des emplo1s.

Par l'av1s 92 P/1979 certa1ns emplo1s de debut ont éte rendu, accesS1bles
aUSS1 b1en aux cand1dats mascu11ns que fém1n1ns.

SU1te à l'A.R. du 26.7.1984 (M.B. du 17.10.1984), les emplo1b de debut
SUlvants seront dorenavant egalement accesslbles aux candldats des deux sexes
- AdJo1nt à l'agent de maîtr1se
- Agent du garn1ssage
- Agent du tr1age
- A1de-forgeron
- Chargeur
- Chargeur pr1nc1pal
- Conducteur d'englns de manutentl0n
- Conducteur de veh1cule automob11e
- Comm1s du mouvement
- Ebén1ste spéc1al1se
- Forgeron
- Forgeron spéc1a11se
- Maçon - carreleur
- Menu1s1er ébén1ste
- Monteur Fer
- Pe1ntre
- Redacteur 1nter1ma1re
- Sous-Chef de gare de lere classe
- Technlclen - mecanlClen
- Tôl1er - carrOSSler
- Trleur de traverses.

Les rubrlques du fasclcule 501, relatlVC& aux condltlons d'acces a
ces emplols, seront adaptees au fur et a mesure de leur rel~presslon

~E. FLACHET.
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